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Texte de la question

Mme Marie Tamarelle-Verhaeghe attire l'attention de Mme la ministre du travail sur le statut juridique des livreurs
rattachés à des plateformes numériques de livraison de repas à domicile. Ces livreurs sont des travailleurs
indépendants, auto-entrepreneurs, liés aux plateformes par des contrats commerciaux. En l'absence de recensement
exhaustif, on estime qu'ils sont environ 15 000 en France. Ils ne disposent d'aucune protection juridique ou sociale,
et ne cotisent ni pour la sécurité sociale, ni pour leur retraite. Le décret n° 2017-774 du 4 mai 2017 relatif à la
responsabilité sociale des plateformes de mise en relation par voie électronique, instaurait un premier principe de
responsabilité sociale des plateformes. Une mesure encourageante mais qui ne lève pas l'opacité qui entoure le
statut juridique des livreurs. Un flou qui conduit inexorablement à des transgressions du code du travail. Pour créer
un compte sur une plateforme, il est nécessaire de renseigner un numéro de SIRET et une pièce d'identité. Une
étape censée réguler la profession et qui exclut de facto toute personne mineure de moins de 16 ans ou n'ayant pas
de titre de séjour. Mais le manque d'encadrement juridique des plateformes a permis le développement d'un
business de « location » des comptes, portant gravement atteinte au code du travail. Des individus malveillants font
ainsi travailler des sans-papiers, des mineurs, ou les deux, dans la plus totale illégalité, récupérant les gains
directement sur leur compte en banque avant d'en remettre une partie en liquide à leur travailleur dissimulé. Une
dérive qui met pleinement en lumière les failles du code du travail et la façon dont elles sont exploitées. Une dérive
qui appelle des réponses à l'échelle nationale mais aussi européenne. Confrontés aux mêmes conditions de travail
précaire imposées par le modèle globalisé des plateformes, les livreurs de 12 pays européens ont créé le 26 octobre
2018 à Bruxelles, la première Fédération transnationale des coursiers (FNT), afin de faire de la reconnaissance de
leur statut un combat européen. Quelques jours plus tard, le 7 novembre 2018, le tribunal de Valence requalifiait le
contrat d'un livreur Deliveroo en contrat de travail salarié, considérant que la relation entretenue avec la plateforme
était celle d'un faux micro-entrepreneur. Une première en Europe qui laisse penser que cette question sera au cœur
de l'actualité des prochains mois. Face à la recrudescence des formes de travail dissimulé, et à la précarisation du
travail de livreur, elle souhaiterait connaître les mesures qu'elle envisage pour responsabiliser les plateformes, offrir
un statut juridique aux livreurs et punir fermement ceux qui s'écartent du cadre légal.
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